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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Mars 2025 – dossier n° 6

Monsieur AUGER Vincent

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 15 janvier

2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 26 novembre 2024) présentée pour agrandisse-

ment,  par Monsieur AUGER Vincent dont le siège d’exploitation est situé 38 bis Route de Niort 79331 Saint-

Varent, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 4,01 hectares sis sur la commune de Saint-

Varent, appartenant à :

- Mme Auger Anne-Marie 50, Route de Niort – Bouillé-Saint-Varent 79330 Saint-Varent,

CONSIDERANT que sur ces 4,01 ha, une demande concurrente pour agrandissement, sur 4,01 ha a été dépo-

sée le 24 octobre 2024: 

-  par Monsieur MARQUOIS Benjamin dont le siège d’exploitation est situé 15, Rue de la Courchauveau - Ri-

blaire 79330 Saint-Varent,

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 26 mai 2025,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,
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CONSIDERANT que le SDREA précise que la production de champignons a un coefficient de pondération de

13,1,

CONSIDERANT qu’après application du coefficient de pondération de 13,1 pour la production de truffes, la su-

perficie de l’exploitation de Monsieur AUGER Vincent passe de 89,95 ha à 96,73 ha, 

CONSIDERANT qu’avec 100,74 ha par  chef  d’exploitation après reprise,  la  demande de  Monsieur  AUGER

Vincent relève du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité 70 ha

et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif 140 ha), pour la totalité de sa demande, soit 4,01 ha,

CONSIDERANT que le SDREA précise que la production de canards prêts à gaver a un coefficient de pondéra-

tion de 0,180,

CONSIDERANT qu’après application du coefficient de pondération de 0,180 pour la production de canards prêts

à gaver, la superficie de l’exploitation de Monsieur MARQUOIS Benjamin passe de 108,82 ha à 162,82 ha, 

CONSIDERANT qu’avec 166,83 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur MARQUOIS

Benjamin relève du rang de priorité 3 (agrandissement, réunion d’exploitations et concentration d’exploitations

au-delà du seuil d’agrandissement excessif), pour la totalité de sa demande, soit 4,01 ha,

CONSIDERANT que la demande de Monsieur AUGER Vincent est prioritaire à celle de Monsieur MARQUOIS

Benjamin au regard du SDREA (priorité 2 contre priorité 3) ,

Sur proposition du directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, 

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
Monsieur AUGER Vincent dont le siège d’exploitation est situé 38 bis Route de Niort 79331 Saint-Varent, est

autorisé à exploiter 4,01 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Commune Référence cadastrale Numéro de la parcelle

cadastrale

Saint-Varent YB 23
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Article 2 : 
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Deux-Sèvres et le directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 14 mars 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction Régionale de l’Alimentation
de l’Agriculture et de la Forêt

Dossier n° 25-001

BIMBOIRE Clément

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision  de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date  du 15 janvier

2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 2 janvier 2025) présentée par BIMBOIRE Clément

dont le siège d’exploitation est situé à POMMIERS-MOULONS,  relative à son entrée, en qualité d’associé ex-

ploitant, au sein du GAEC BIMBOIRE sur un bien foncier agricole d’une superficie totale de 47,76 hectares ap-

partenant à BIMBOIRE Thierry, CAILLAUD Amandine, SAILLANT Line, BIMBOIRE Lionel, VERDEAU Patricia et

RICHARD Christian, sis sur les communes de Pommiers-Moulons, Jussas, Montendre et Vibrac,

CONSIDERANT que la demande de BIMBOIRE Clément, au titre de son installation au sein du GAEC BIM-

BOIRE, est conforme aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de Charente-Maritime au plus tard le 16 mars 2025,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 
BIMBOIRE Clément, 3 allée des Abeilles  17130 POMMIERS-MOULONS, est autorisé à exploiter 47,76 ha de

terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaires Communes Références cadastrales

BIMBOIRE Thierry

POMMIERS-MOULONS
ZD 11 – 77 – 56 – 57 – 9 – 10

ZC 15 - 23

JUSSAS
A 1631

ZA 13

MONTENDRE

A 55 – 984 – 985 – 1186 – 1188 – 1259 –

1260 – 1261 – 1264 – 1265 – 1268 – 1269 –

1273 – 1191 - 1256

VERDEAU Patricia

MONTENDRE
A 288 – 289 – 290 – 630 – 631 – 632 – 635 -

636

POMMIERS-MOULONS ZD 14 - 20

RICHARD Christian POMMIERS-MOULONS
ZB 112 – 113 - 101

ZC 0003 – 0002 – 0005 – 0010 - 

SAILLANT Line

MONTENDRE ZA 42 – 45

POMMIERS-MOULONS
ZC 13 – 127 – 14

ZE 12

BIMBOIRE Lionel

POMMIERS-MOULONS

ZD 32 – 33 – 40 – 41 – 23 – 19 – 79 – 15 - 16

ZO 12

ZC 11

MONTENDRE

456 A 16 – 19 – 849 – 850 – 970 – 976 – 977

– 978 – 983 – 1257 – 1258 – 1262 – 1263 –

1266 – 1267 – 1270 – 1271 - 1272

JUSSAS A 1333 – 1336 – 1337 - 1338

CAILLAUD Amandine

VIBRAC B 1516 – 1517 – 1518 - 1520

MONTENDRE ZA 339 – 346 – 347 – 939

POMMIERS-MOULONS ZC 17 – 26 - 16
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 27 mars 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°1624317

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 15 janvier

2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

CONSIDERANT la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 04 décembre 2024) présentée par

l’EARL CHARBONNIER dont le siège d’exploitation est situé 26 Route du Pontais 16120 Bellevigne, relative à

un bien foncier  agricole d’une superficie  totale de 3,90 hectares, appartenant  à Monsieur  et Madame PAR-

THONNAUD André, sis commune de Bellevigne. 

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Charente au plus tard le 24 février 2025,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Charente,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE
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Article premier : 
L’EARL CHARBONNIER, 26  Route du Pontais 16120 Bellevigne, est autorisée à exploiter 3,90 ha de vignes

pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. et Mme PARTHONNAUD André Bellevigne B 126-140-146-169-388-397-402-404-715-
854-857-1270

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente et le directeur départemental des territoires de Charente, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfec-
ture de région.

Limoges, le 03 mars 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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                              Direction régionale de l’alimentation
                de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 087-24-467

      Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite 

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF),

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en
matière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 15 janvier 2025
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 12 décembre 2024) présentée par l’EARL DE

LAPLAUD, 26 rte de Laplaud, 87500 GLANDON, auprès de la direction départementale des territoires de la

Haute-Vienne, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 127,87 ha appartenant à Serge MERILLOU

(1ha93), à Liliane MONTELUS (17ha00), à Françoise BOUTOT (14ha70), à Olivier ROCHE (9ha41), à Michelle

BEYLIER (19ha38), à Raymond JAYAT (1ha91), à Daniel MARCHIVE (10ha51), à Anne Sophie JARRY

(30ha85), à Michel ROULET (14ha76), à Christiane BEUNE AUDEBERT (7ha43), sis les communes

d’ ANGOISSE, SAINT YRIEIX LA PERCHE, GLANDON,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les

demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 127,87 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’ EARL DE LAPLAUD

relève du rang de priorité 2 « installation d’un agriculteur professionnel dans le cadre d’une société

unipersonnelle au-delà de 1,5 fois le seuil de viabilité et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif définis

à l’article 5 »,

CONSIDERANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des

territoires de la Haute-Vienne au plus tard le 20 février 2025,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE
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Article premier : 

L’ EARL DE LAPLAUD, 26 rte de Laplaud, 87500 GLANDON, est autorisée à exploiter 127,87 ha de terres pour

les surfaces suivantes :

Propriétaires Communes Surfaces exploitées

MERILLOU Serge ANGOISSE 1ha93 sur diverses parcelles

MONTELUS Liliane SAINT YRIEIX LA PERCHE 17ha00 sur diverses parcelles

BOUTOT Françoise SAINT YRIEIX LA PERCHE 14ha70 sur diverses parcelles

ROCHE Olivier ANGOISSE 9ha41 sur diverses parcelles

BEYLIER Michelle GLANDON et SAINT YRIEIX LA
PERCHE

19ha38 sur diverses parcelles

JAYAT Raymond GLANDON 1ha91 sur diverses parcelles

MARCHIVE Daniel GLANDON, ANGOISSE et
SAINT YRIEIX LA PERCHE

10ha51 sur diverses parcelles

JARRY Anne Sophie GLANDON et SAINT YRIEIX LA
PERCHE

30ha85 sur diverses parcelles

ROULET Michel GLANDON 14ha76 sur diverses parcelles

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Haute-Vienne et le directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 06 mars 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :

� soit un recours gracieux devant le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le Ministre en charge
de l’agriculture,

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux
mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Limoges.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Mars 2025 – dossier n° 3

EARL Les Vallées de l’Aubrac

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 15 janvier

2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 16 janvier 2025) présentée pour agrandissement,

par l’EARL Les Vallées de l’Aubrac (Madame HERAULT Carla), dont le siège d’exploitation est situé La Gande –

Boësse 79150 Argentonnay, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 51,02 hectares sis sur

la commune d’Argentonnay, appartenant à :

- M. BREBION Thierry La Touche - Le Breuil-sous-Argenton 79150 Argentonnay

- Mme MARTIN Yvette  29, Avenue du Général de Gaule  Argenton-les-Vallées 79150 Argentonnay

- Mme PAYNEAU Nadine 7, Rue Beau Marchais 79100 Thouars

- La commune Argentonnay 11, Rue Léopold Bergeon  Argenton-les-Vallées 79150 Argentonnay

- L’indivision DEROUINEAU-RETAILLEAU 26 Lieu-dit Le Coteaux  Le-Breuil-Sous-Argenton 79150 Argenton-

nay,

CONSIDERANT que sur ces 51,02 ha, une demande concurrente pour agrandissement, sur 39,12 ha a été dé-

posée le 14 novembre 2024 : 

- par le GAEC Lespois (Messieurs GODET Fabien, Stéphane et Thomas) dont le siège d’exploitation est situé 1,

La Colle – Breuil-sous-Argenton 79150 Argentonnay,
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CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 105,26 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL Les Vallées de

l’Aubrac relève du rang de priorité 1 (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’at-

teindre la dimension économique viable définie à l’article 5, soit 70 ha) pour 3,86 ha, et du rang de priorité 2

(agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité 70 ha et dans la limite du seuil d’agran-

dissement excessif 140 ha) pour 47,16 ha,

CONSIDERANT que le SDREA précise que la production de pigeons de chair vendus morts a un coefficient de

pondération de 0,021 ,

CONSIDERANT que le SDREA précise que la production de porcs (à l’engraissement) a un coefficient de pon-

dération de 0,045 ,

CONSIDERANT qu’après application du coefficient de pondération de 0,021 pour la production de pigeons de

chair vendus morts, et l’application du coefficient de pondération de 0,045 de la production de porcs (à l’engrais-

sement), la superficie de l’exploitation du GAEC Lespois passe de 1054,55 ha à 1219,06 ha, 

CONSIDERANT qu’avec 419,39 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande du GAEC Lespois relève

du rang de priorité 3(agrandissement, réunion d’exploitations et concentration d’exploitations au-delà du seuil

d’agrandissement excessif), pour la totalité de sa demande, soit 39,12 ha,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL Les Vallées de l’Aubrac est prioritaire à celle du GAEC Lespois au

regard du SDREA (priorités 1 et 2 contre priorité 3),

CONSIDERANT que le reste de la demande de 11,90 ha est en cours de publicité jusqu’au 05 avril 2025,

Sur proposition du directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, 

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
L’EARL Les Vallées de l’Aubrac dont le siège d’exploitation est situé La Gande – Boësse 79150 Argentonnay,

est autorisée à exploiter 39,12 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Commune Références cadastrales Numéros des parcelles 

cadastrales

Argentonnay (Breuil-sous-Argenton) 053 B

053 AP

053 AN

10, 17, 108, 16

30, 36, 37, 38, 39

36, 37, 39, 40, 41, 63, 64, 66, 67,

68, 69, 70, 72, 73, 74, 75, 76, 78,

79, 83, 84, 85, 86, 87, 125, 136
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Article 2 : 
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Deux-Sèvres et le directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 14 mars 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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                              Direction régionale de l’alimentation
                de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 087-24-473

      Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite 

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF),

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en
matière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 15 janvier 2025
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 16 décembre 2024) présentée par le GAEC DE

SAVALOU, Savalou, 87440 PENSOL, auprès de la direction départementale des territoires de la Haute-Vienne,

relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 12,49 ha appartenant à Jean Claude LASSIMOUILLAS, sis

la commune de PENSOL,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les

demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 185,79 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande du GAEC DE SAVALOU

relève du rang de priorité 3 «agrandissement d’exploitation au-delà du seuil d’agrandissement excessif défini

dans le SDREA à l’article 5 soit 140 ha par chef d’exploitation»,

CONSIDERANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des

territoires de la Haute-Vienne au plus tard le 10 mars 2025,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 

Le GAEC DE SAVALOU, Savalou, 87440 PENSOL, est autorisé à exploiter 12,49 ha de terres pour les surfaces

suivantes :

Propriétaire Commune Surfaces exploitées

LASSIMOUILLAS Jean Claude PENSOL 12ha49 sur diverses parcelles

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Haute-Vienne et le directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 24 mars 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :
� soit un recours gracieux devant le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le Ministre en charge

de l’agriculture,
� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux
mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Limoges.
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                              Direction régionale de l’alimentation
                de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 087-25-023

      Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite 

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF),

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en
matière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 15 janvier 2025
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 10 janvier 2025) présentée par le GAEC

FOUGERAS LELIEVRE, Bondy, 87510 SAINT GENCE, auprès de la direction départementale des territoires de

la Haute-Vienne, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 12,15 ha appartenant à Madeleine

MEDKOURI ZIDI, sis la commune de SAINT GENCE,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les

demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 123,27 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande du GAEC DE SAVALOU

relève du rang de priorité 2 «agrandissement au-delà du seuil de viabilité et dans la limite du seuil

d’agrandissement excessif définis à l’article 5 soit entre 70 ha et 140 ha par chef d’exploitation »,

CONSIDERANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des

territoires de la Haute-Vienne au plus tard le 20 mars 2025,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 

Le GAEC FOUGERAS LELIEVRE, Bondy, 87510 SAINT GENCE, est autorisé à exploiter 12,15 ha de terres

pour les surfaces suivantes :

Propriétaire Commune Surfaces exploitées

MEDKOURI ZIDI Madeleine SAINT GENCE 12ha15 sur diverses parcelles

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Haute-Vienne et le directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 24 mars 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :
� soit un recours gracieux devant le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le Ministre en charge

de l’agriculture,
� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux
mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Limoges.
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                              Direction régionale de l’alimentation
                de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 087-25-018

      Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite 

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF),

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en
matière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 15 janvier 2025
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 09 janvier 2025) présentée par le GAEC

LANSADE, Venouhant, 87130 CHATEAUNEUF LA FORET, auprès de la direction départementale des territoires

de la Haute-Vienne, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 23,02 ha appartenant à Jacky

VAUZELLE, sis la commune de CHATEAUNEUF LA FORET,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les

demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 131,39 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande du GAEC DE SAVALOU

relève du rang de priorité 2 «agrandissement au-delà du seuil de viabilité et dans la limite du seuil

d’agrandissement excessif définis à l’article 5 soit entre 70 ha et 140 ha par chef d’exploitation »,

CONSIDERANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des

territoires de la Haute-Vienne au plus tard le 20 mars 2025,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 

Le GAEC LANSADE, Venouhant, 87130 CHATEAUNEUF LA FORET, est autorisé à exploiter 23,02 ha de

terres pour les surfaces suivantes :

Propriétaire Commune Surfaces exploitées

VAUZELLE Jacky CHATEAUNEUF LA FORET 23ha02 sur diverses parcelles

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Haute-Vienne et le directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 24 mars 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :
� soit un recours gracieux devant le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le Ministre en charge

de l’agriculture,
� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux
mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Limoges.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossiers n°1624295 et 1624314

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 15 janvier

2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

CONSIDERANT les demandes d’autorisation d’exploiter (réputées complètes respectivement les 13 novembre

2024 et 09 décembre 2024) présentées par Madame GASSELING Marie, dont le siège d’exploitation est situé 5

Village de Noyers 16310 Massignac, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 17,36 ha et

16,89 ha, appartenant, d’une part, à Mesdames VERBOIS Marie-Jacqueline pour 8,80 ha et LAVOUTE Josiane

pour 8,56 ha, et, d’autre part Monsieur COMPAIN Jean-Christophe pour 16,89 ha, sis commune de Massignac,

le tout représentant une surface de 34,25 ha. 

CONSIDERANT qu’une demande concurrente, a été déposée par Monsieur DAVOUST Michel, dont le siège

d’exploitation est situé 6 Village de Noyers 16310 Massignac, en date du 30 septembre 2024, pour une surface

totale de 32,88 ha répartie comme suit, 8,11 ha propriété de Madame VERBOIS Marie-Jacqueline, 7,88 ha pro-

priété de Madame LAVOUTE Josiane et 16,89 ha propriété de Monsieur COMPAIN Jean-Christophe,  en vue

d’agrandir son exploitation, 

CONSIDERANT l’absence de concurrence sur les 1,37 ha restants de la demande de Madame GASSELING

Marie,
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CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 227,69 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur DAVOUST

Michel relève :

- du rang de priorité 2, « ...- agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil de viabilité et dans la li-

mite du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 soit compris entre 70 ha et 140 ha par chef d’exploi-

tation» pour 16,47 ha,

- du rang de priorité 3, « … - agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil d’agrandissement exces-

sif défini à l’article 5 soit 140 ha par chef d’exploitation», pour 87,69 ha,

CONSIDERANT qu’avec 96,82 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Madame GASSELING

Marie relève :

- du rang de priorité 1, « ...- consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre la

dimension économique viable définie à l’article 5 soit 70 ha par chef d’exploitation » pour 7,43 ha,

- du rang de priorité 2, « ...- agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil de viabilité et dans la li-

mite du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 soit compris entre 70 ha et 140 ha par chef d’exploi-

tation» pour 26,82 ha,

CONSIDERANT que la partie en concurrence, soit 32,88 ha, se situe sur le rang de priorité 3 pour Monsieur DA-

VOUST Michel et sur les rangs de priorité 1 et 2 pour Madame GASSELING Marie,

CONSIDERANT que la  demande de Madame GASSELING Marie est considérée plus  prioritaire que la de-

mande de Monsieur DAVOUST Michel,

CONSIDERANT que l’information a été donnée à la commission départementale d’orientation de l’agriculture de

la Charente lors de sa séance du 27 février 2024,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Charente,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
Madame GASSELING Marie,  5 Village de Noyers 16310 Massignac, est autorisée  à exploiter  34,25 ha de

terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

VERBOIS Marie-Jacqueline Massignac 8,80 ha D 239-240-241-245-459-467-468-656-658

LAVOUTE Josiane Massignac 8,56 ha
D 219-224-234-449-469-472-631-652-653-654-

655-657-659-804

COMPAIN Jean-Christophe Massignac 16,89 ha
D 218-225-226-235-236-242-243-248-249-250-
251-255-448-453-454-455-456-457-458-645-646-
647-666-667-675-795-800
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente et le directeur départemental des territoires de Charente, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfec-
ture de région.

Limoges, le 03 mars 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction Régionale de l’Alimentation
de l’Agriculture et de la Forêt

Dossier n° 24-405

LAURENT Tom

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision  de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date  du 15 janvier

2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande d’autorisation d’exploiter  (réputée complète le  12 décembre 2024) présentée par LAURENT

Tom dont le siège d’exploitation est situé à LANDES, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de

120,02 hectares appartenant à RINGEONNEAU Sébastien, RINGEONNEAU Isabelle, MIGAUD Guy, M. & Mme

JOLYET Robert, M. & Mme MOUSSET Pierre, M. & Mme GARNIER Christian et DE BOER Jacqueline, sis sur

les communes de Nachamps, Saint-Loup, Landes et Essouvert,

CONSIDERANT que la demande de LAURENT Tom, au titre de son installation, est conforme aux orientations

du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de Charente-Maritime au plus tard le 19 février 2025,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 
LAURENT Tom, 21 rue d’Aunis  17380 LANDES, est autorisé à exploiter 120,02 ha de terres pour les parcelles

suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

RINGEONNEAU Sébastien NACHAMPS ZE 81 - 57

RINGEONNEAU Isabelle NACHAMPS
ZE 79 – 80 – 63 – 58

ZH 179

RINGEONNEAU Sébastien

& RINGEONNEAU Sébastien

NACHAMPS

ST LOUP

ZH 178

ZR 53 - 55

MIGAUD Guy LANDES

AE 01 

AK 04

ZE 92 - 104

M. & Mme JOLYET Robert LANDES
ZD 67

ZE 03

M. & Mme MOUSSET Pierre LANDES

ST LOUP

ZE 88 - 91

ZH 08 – 33 – 67

ZM 49

ZN 25 

ZO 41 – 254 – 275 - 276

AK 27 – 15 – 34 – 47 - 35

ZD 115 – 116 – 126 – 190 – 132 – 133 –

134 – 147 – 148 – 149 – 150 – 151 – 152 

D 198

ZS 154

M. & Mme GARNIER Christian LANDES ZH 106 – 42

ZD 83

ZI 45 – 46 – 47 – 17 – 30 – 66 – 36 - 37 –

38

AK 19 – 31 – 18 – 14 – 23 – 24 – 26 - 1
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ESSOUVERT

ZD 108

ZH 26

ZM 48

ZN 52 – 53 – 54

ZK 6

DE BOER Jacqueline LANDES ZH 16

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 6 mars 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°1624313

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 15 janvier

2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  02  décembre  2024)  présentée  par  Monsieur

MANGUY Jean-Luc, dont le siège d’exploitation est situé 4 Lieu-Dit Guignebourg 16700 Londigny, relative à un

bien foncier agricole d’une superficie totale de 19,27 hectares, appartenant à Monsieur DELAFOSSE Max, sis

communes de Montjean,

CONSIDERANT que sur  cette surface,  une demande concurrente,  a été  déposée  par  l’EARL DU GRAND

CERZE dont le siège d’exploitation est situé 1 Chemin des Segeliers – le grand Cerzé – 79190 Plibou, en vue

d’agrandir son exploitation,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 95,36 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur MANGUY

Jean-Luc relève du rang de priorité 2, « ...- agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil de viabilité

et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 soit compris entre 70 ha et 140 ha par

chef d’exploitation»,
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CONSIDERANT que l’EARL DU GRAND CERZE comprend trois chefs d’exploitation, Messieurs MORIN Jean-

Luc et James et COUTANT Mathieu,

CONSIDERANT  qu’avec 134,15 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL DU GRAND

CERZE relève du rang de priorité 2, « … agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil de viabilité et

dans la limite du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 soit compris entre 70 ha et 140 ha par chef

d’exploitation», 

CONSIDERANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager

la demande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation de l’intérêt écono-

mique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du 3 de

l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation de l’agriculture de la Charente lors

de sa séance du 27 février 2025,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de Monsieur MANGUY Jean-Luc induisent l’attribution

de 48 points (dimension économique et viabilité de l’exploitation : 15 points – mise en œuvre de système de pro-

duction agricole permettant de combiner performance économique et performance environnementale dont ceux

relevant du mode de production biologique au sens de l’art. L641-13 : 15 points - structure parcellaire de l’exploi-

tation : 15 points – situation personnelle du demandeur, des autres candidats et du preneur en place : 3 points),

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de l’EARL DU GRAND CERZE induisent l’attribution de

17 points (dimension économique et viabilité de l’exploitation : 5 points - structure parcellaire de l’exploitation :  7

points – situation personnelle du demandeur, des autres candidats et du preneur en place : 5 points),

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 qu’aucune égalité de points ne peut survenir entre

deux demandes de même rang de priorité et que l’autorisation est accordée uniquement à la demande ayant ob-

tenu la note la plus élevée, 

CONSIDERANT que la demande de Monsieur MANGUY Jean-Luc présente la note la plus élevée,

CONSIDERANT que la demande de Monsieur MANGUY est plus prioritaire que la demande de l’EARL DU

GRAND CERZE,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Charente,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
Monsieur MANGUY Jean-Luc, dont le siège d’exploitation est situé 4 Lieu-Dit Guignebourg 16700 Londigny, est

autorisé à exploiter 19,27 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune/Surface Références cadastrales

DELAFOSSE Max Montjean ZD 51  -  ZL 33  -  ZH 35-53  -  B 783-784
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Article 2 : 
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de Charente et le directeur départemental des territoires de Charente, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la pré-
fecture de région.

Limoges, le 03 mars 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. 

La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site

www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois

du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction Régionale de l’Alimentation
de l’Agriculture et de la Forêt

Dossier n° 25-003

POULAILLEAU Eric

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision  de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date  du 15 janvier

2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 9 janvier 2025) présentée par POULAILLEAU Eric

dont le siège d’exploitation est situé à ESSOUVERT, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de

8,93 hectares appartenant à AUGER Karine et AUGER Bernard, sis sur la commune d’Essouvert,

CONSIDERANT que la demande de POULAILLEAU Eric, au titre de son agrandissement, est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de Charente-Maritime au plus tard le 16 mars 2025,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 
POULAILLEAU Eric, impasse des Ormeaux 17400 ESSOUVERT, est autorisé  à exploiter 8,93 ha de terres

pour les parcelles suivantes :

Propriétaires Commune Références cadastrales

AUGER Karine

ESSOUVERT

ZK 68 - 89

ZR 24

AUGER Bernard
ZK 84

ZR 23

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 20 mars 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers
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Direction Régionale de l’Alimentation
de l’Agriculture et de la Forêt

Dossier n° 25-013

TALON Romain

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision  de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date  du 15 janvier

2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 11 janvier 2025) présentée par TALON Romain

dont le siège d’exploitation est situé à ST JEAN DE LIVERSAY, relative à un bien foncier agricole d’une superfi-

cie totale de 124,77 hectares appartenant à RAUD Chantal, ROUSSEAU Marie-Christine, BOUTIRON Andrée,

GUIBERT Jacqueline, BONNEAU Didier, BONNEAU Thierry, DUBOIS J-Pierre, DUBOIS Laurent, BEQUET Pa-

trick, PETIT Patricia et à l’ndivision GAUVRIT, sis sur les communes de Ferrières, Saint-Sauveur-d'Aunis et La

Grève-sur-Mignon,

CONSIDERANT que la demande de TALON Romain, au titre de son installation, est conforme aux orientations

du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de Charente-Maritime au plus tard le 16 mars 2025,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 
TALON Romain, 12A rue des Acacias  -  Sourdon 17170 ST JEAN DE LIVERSAY, est  autorisé  à exploiter

124,77 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaires Communes Références cadastrales

RAUD  Chantal  &  ROUSSEAU

M-Christine

FERRIERS-D’AUNIS ZD 0005 – 0090 - 0006

ST-SAUVEUR-D’AUNIS ZY J0042 - K0042

RAUD Chantal SAINT-SAUVEUR-D’AUNIS AN 0031

BOUTIRON Andrée LA GREVE-SUR-MIGNON AN 0008 – 0010 - 0009

GUIBERT Jacqueline

LA GREVE-SUR-MIGNON AN 0019

ST-SAUVEUR-D’AUNIS

AD 0008

YD 0008 – 0036 – 0007 – 0025 – 0037 –

0048 – 0047 - 0027 - 

YE J0038 – K0038 – B0004 – A 0004 –

0039

AB 0505

BONNEAU Didier SAINT-SAUVEUR-D’AUNIS YC J0024 - K0024

BONNEAU Thierry SAINT-SAUVEUR-D’AUNIS YC J0025 – K0025

YE 0040

DUBOIS J-Pierre SAINT-SAUVEUR-D’AUNIS YC 0028

DUBOIS Laurent SAINT-SAUVEUR-D’AUNIS

AD 0042 - 0044

AP 0053 – 0073 – 0054 – 0055

YA 0025 – 0027 – 0028 -

YD 0028 – 0026 – 0042 – 0051 – 0050

ZY 0039 – 0043 – K0039

YE 0003

BEQUET Patrick SAINT-SAUVEUR-D’AUNIS
AP 0044P – 0045P

YA 0029

PETIT Patricia SAINT-SAUVEUR-D’AUNIS YC 0015 – 0016 - 0017

Indivision GAUVRIT SAINT-SAUVEUR-D’AUNIS AP 0052

YC 0026

YD 0006
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 27 mars 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Mars 2025 – dossier n° 4

Monsieur THOMAS Yohann

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 15 janvier

2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 19 décembre 2024) présentée pour agrandisse-

ment,  par Monsieur THOMAS Yohann dont le siège d’exploitation est situé 7 route de Champmoireau 79510

Coulon, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 11,9 hectares sis sur la commune de Ma-

gné, appartenant à :

- M. PHILIPPE Pierre 24, avenue de Sevreau 79000 Niort,,

CONSIDERANT que sur ces 11,9 ha, une demande concurrente pour agrandissement, sur 11,24 ha a été dépo-

sée le 10 mai 2023: 

- par l’EARL du Bois Châtaignier (Monsieur SARRAUD David) dont le siège d’exploitation est situé Le Bois Châ-

taignier 79000 Niort,

CONSIDERANT que la demande successive de Monsieur THOMAS Yohann ne peut pas être un motif de refus

à l’encontre de la demande de l’EARL du Bois Châtaignier, qui bénéficie d’une autorisation d’exploiter par arrêté

préfectoral en date du 23 octobre 2023,
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CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 19 juin 2025,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT que le SDREA précise que les prairies de marais ont un coefficient de pondération de 0,5,

CONSIDERANT qu’après application du coefficient de pondération de 0,5 pour les prairies de marais, la superfi-

cie de l’exploitation de Monsieur THOMAS Yohann passe de 94,76 ha à 93,96 ha, 

CONSIDERANT qu’avec 105,86 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur THOMAS Yo-

hann relève du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité 70 ha et

dans la limite du seuil d’agrandissement excessif 140 ha), pour la totalité de sa demande, soit 11,90 ha,

CONSIDERANT qu’après application du coefficient de pondération de 0,5 pour les prairies de marais, la superfi-

cie de l’exploitation de l’EARL du Bois Châtaignier passe de 162,93 ha à 157,36 ha, 

CONSIDERANT qu’avec 168,6 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL du Bois Châtai-

gnier relève du rang de priorité 3, pour la totalité de sa demande, soit 11,24 ha,

CONSIDERANT que la demande de Monsieur THOMAS Yohann est prioritaire à celle de l’EARL du Bois Châ-

taignier au regard du SDREA (priorité 2 contre priorité 3),

CONSIDERANT que le reste de la demande de 00,66 ha fait l’objet d’une publicité jusqu’au 19 avril 2025,

Sur proposition du directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, 

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
Monsieur THOMAS Yohann dont le siège d’exploitation est situé 7 route de Champmoireau 79510 Coulon, est

autorisé à exploiter 11,24 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Communes Références cadastrales Numéros des parcelles 

cadastrales

Magné AL 89, 91, 92, 93, 94, 97, 98, 99
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Article 2 : 
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Deux-Sèvres et le directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 14 mars 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préft de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°1624254

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 15 janvier

2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 30 septembre 2024) présentée par Monsieur DA-

VOUST Michel dont le siège d’exploitation est situé 6 Village de Noyer 16310 Massignac, relative à un bien fon-

cier agricole d’une superficie totale de 104,16 hectares, appartenant à Messieurs BERNARD Jean-François pour

2,16 ha, BERNARD Jean-Marie pour 1,73 ha et COMPAIN Jean-Christophe pour 50,22 ha, Mesdames BER-

TRAND Régine et SCHMITT Karine pour 7,99 ha, VERBOIS Marie-Jacqueline pour 8,11 ha, LAVOUTE Josiane

pour 7,88 ha, DEBERT Anne-Marie pour 5,47 ha et PILON Marie-Claude pour 20,60 ha, sis communes de Mas-

signac et Verneuil pour 88,37 ha (16) et Les Salles-Lavauguyon pour 15,79 ha (87),

CONSIDERANT que deux demandes ont été déposées par Madame GASSELING Marie, dont le siège d’exploi-

tation est situé 5 Village de Noyers 16310 Massignac, en date du 13 novembre 2024 pour une surface totale de

17,36 ha, propriété de Mesdames VERBOIS Marie-Jacqueline pour 8,80 ha et LAVOUTE Josiane pour 8,56 ha,

et du 09 décembre 2024 pour 16,89 ha propriété de Monsieur COMPAIN Jean-Christophe, en vue d’agrandir

son exploitation,
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CONSIDERANT que les demandes de Madame GASSELING Marie sont en concurrences avec celle de Mon-

sieur DAVOUST Michel pour une surface totale de 32,88 ha répartie comme suit : 8,11 ha propriété de Madame

VERBOIS Marie-Jacqueline, 7,88 ha propriété de Madame LAVOUTE Josiane et 16,89 ha propriété de Mon-

sieur COMPAIN Jean-Christophe, 

CONSIDERANT l’absence de concurrence sur les 71,28 ha restants de la demande de Monsieur DAVOUST Mi-

chel,

CONSIDERANT le courrier de prolongation à Monsieur DAVOUST Michel portant le délai d’instruction à 6 mois,

soit jusqu’au 30 mars 2025,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 227,69 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur DAVOUST

Michel relève :

- du rang de priorité 2, « ...- agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil de viabilité et dans la li-

mite du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 soit compris entre 70 ha et 140 ha par chef d’exploi-

tation» pour 16,47 ha,

- du rang de priorité 3, « … - agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil d’agrandissement exces-

sif défini à l’article 5 soit 140 ha par chef d’exploitation», pour 87,69 ha,

CONSIDERANT qu’avec 96,82 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Madame GASSELING

Marie relève :

- du rang de priorité 1, « ...- consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre la

dimension économique viable définie à l’article 5 soit 70 ha par chef d’exploitation » pour 7,43 ha,

- du rang de priorité 2, « ...- agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil de viabilité et dans la li-

mite du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 soit compris entre 70 ha et 140 ha par chef d’exploi-

tation» pour 26,82 ha,

CONSIDERANT que la partie en concurrence, soit 32,88 ha, se situe sur le rang de priorité 3 pour Monsieur DA-

VOUST Michel et sur les rangs de priorité 1 et 2 pour Madame GASSELING Marie,

CONSIDERANT que la demande de Monsieur DAVOUST Michel est moins prioritaire que la demande de Ma-

dame GASSELING Marie pour les 32,88 ha en concurrence,

CONSIDERANT que l’information a été donnée à la commission départementale d’orientation de l’agriculture de

la Charente lors de sa séance du 27 février 2024,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Charente,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE
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Article premier : 
Monsieur DAVOUST Michel, 6 Village de Noyer 16310 Massignac, est autorisé à exploiter 71,28 ha de terres
pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune/Surface Références cadastrales

BERNARD Jean-François Massignac 2,16 ha D 173-192-213-214-215-216-217

BERTRAND Régine et SCHMITT
Karine

Massignac 7,99 ha D 152-157-168-169-185-187-232-233-

304-305-316-317-318

DEBERT Anne-Marie Massignac 5,47 ha D 176-177p-349-353-354-866-868

BERNARD Jean-Marie Massignac 1,73 ha D 25 – 400

PILON Marie-Claude Verneuil 2,76 ha
Massignac 2,05 ha
Les Salles Lavauguyon 15,79 ha

B 489-490-491-493

D 150-183-207-212-674

A 233-234-254-255-261-262-263-264-

265-266-267-268-361-362-365-512

COMPAIN Jean-Christophe Massignac 33,33 ha C 195-106  -  D 27-29-30-33-34-35-38-

46-63-86-91-92-93-94-180-182-188-189-

190-191-195-196-197-198-199-201-202-

203-204-205-206-208-209-210-211-418-

419-420-421-427-428-429-430-431-432-

433-434-435-436-439-445-460-661-

662694-695-696-697-733-737-785-787-

789-791-822-823-824-825-826-827-829-

829-858-861-863-865

Monsieur DAVOUST Michel, 6 Village de Noyer 16310 Massignac, n’est pas autorisé à exploiter 32,88 ha de

terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

VERBOIS Marie-Jacqueline Massignac 8,11 ha D 239-240-245-459-467-468-658

LAVOUTE Josiane Massignac 7,88 ha D 219-234-469-472-631-652-653-654-655-

659-804

COMPAIN Jean-Christophe Massignac 16,89 ha D 218-225-226-235-236-242-243-248-249-

250-251-255-448-453-454-455-456-457-458-

645-646-647-666-667-675-795-800

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).
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Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de Charente et le directeur départemental des territoires de Charente, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la pré-
fecture de région.

Limoges, le 03 mars 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. 

La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site

www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois

du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°1624250

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 15 janvier

2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 10 septembre 2024) présentée par l’EARL DU

GRAND CERZE dont le siège d’exploitation est situé 1 Chemin des Segeliers – le grand Cerzé – 79190 Plibou,

relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 22,08 hectares, appartenant à Monsieur DELA-

FOSSE Max, sis communes de Montjean et Villefagnan,

CONSIDERANT que sur cette surface, une demande concurrente sur la commune de Montjean pour 19,27 ha,

a été déposée par Monsieur MANGUY Jean-Luc, dont le siège d’exploitation est situé 4 Lieu-Dit Guignebourg

16700 Londigny, en date du 02 décembre 2024, en vue d’agrandir son exploitation,

CONSIDERANT l’absence de concurrence sur les  2,81 ha restants  de la  demande de l’EARL DU GRAND

CERZE,

CONSIDERANT le courrier de prolongation à l’EARL DU GRAND CERZE portant le délai d’instruction à 6 mois,

soit jusqu’au 10 mars 2025,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

1/3

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-03-03-00023 - Arrêté portant autorisation partielle d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - EARL DU GRAND CERZE (16) 119



CONSIDERANT que l’EARL DU GRAND CERZE comprend trois chefs d’exploitation, Messieurs MORIN Jean-

Luc et James et COUTANT Mathieu,

CONSIDERANT  qu’avec 134,15 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL DU GRAND

CERZE relève du rang de priorité 2, « … agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil de viabilité et

dans la limite du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 soit compris entre 70 ha et 140 ha par chef

d’exploitation», 

CONSIDERANT qu’avec 95,36 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur MANGUY

Jean-Luc relève du rang de priorité 2, « ...- agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil de viabilité

et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 soit compris entre 70 ha et 140 ha par

chef d’exploitation»,

CONSIDERANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager

la demande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation de l’intérêt écono-

mique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du 3 de

l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation de l’agriculture de la Charente lors

de sa séance du 27 février 2025,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de l’EARL DU GRAND CERZE induisent l’attribution de

17 points (dimension économique et viabilité de l’exploitation : 5 points - structure parcellaire de l’exploitation :  7

points – situation personnelle du demandeur, des autres candidats et du preneur en place : 5 points),

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de Monsieur MANGUY Jean-Luc induisent l’attribution

de 48 points (dimension économique et viabilité de l’exploitation : 15 points – mise en œuvre de système de pro-

duction agricole permettant de combiner performance économique et performance environnementale dont ceux

relevant du mode de production biologique au sens de l’art. L641-13 : 15 points - structure parcellaire de l’exploi-

tation : 15 points – situation personnelle du demandeur, des autres candidats et du preneur en place : 3 points),

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 qu’aucune égalité de points ne peut survenir entre

deux demandes de même rang de priorité et que l’autorisation est accordée uniquement à la demande ayant ob-

tenu la note la plus élevée, 

CONSIDERANT que la demande de Monsieur MANGUY Jean-Luc présente la note la plus élevée,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL DU GRAND CERZE est moins prioritaire que la demande de Mon-

sieur MANGUY Jean-Luc sur 19,27 ha en concurrence,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Charente,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
L’EARL DU GRAND CERZE, 1 Chemin des Segeliers – le grand Cerzé – 79190 Plibou, est autorisée à exploi-

ter 2,81 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune/Surface Références cadastrales

DELAFOSSE Max Villefagnan ZN 94 – ZO 107
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L’EARL DU GRAND CERZE, 1 Chemin des Segeliers – le grand Cerzé – 79190 Plibou, n’est pas autorisée à

exploiter 19,27 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

DELAFOSSE Max Montjean ZD 51  -  ZL 33  -  ZH 35-53  -  B 783-784

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de Charente et le directeur départemental des territoires de Charente, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la pré-
fecture de région.

Limoges, le 03 mars 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. 

La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site

www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois

du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Mars 2025 – dossier n°8

GAEC L’Alpinois

Arrêté portant refus d’autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 15 janvier

2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 17 janvier 2025) présentée pour agrandissement,

par le GAEC L’Alpinois (Madame et Monsieur BAUDRY Pauline et Emmanuel et Monsieur RICHARD Didier)

dont le siège d’exploitation est situé 1, Route de Morteil 79600 Saint-Généroux, relative à un bien foncier agri-

cole d’une superficie totale de 18,98 hectares sis sur les communes de Saint-Varent et Saint-Généroux, appar-

tenant à :

- M. MIMAULT Vincent Le Bois Renaud 79330 Geay,

CONSIDERANT que sur ces 18,98 ha, une demande concurrente dans le cadre  d’une installation en société,

sur 18,98 ha a été déposée le 15 novembre 2024 : 

- par Madame MORIN Mélanie et Monsieur MIMAULT Vincent, dont le siège d’exploitation est situé Le Bois Re-

naud 79330 Geay,

CONSIDERANT que sur ces 18,98 ha, une demande concurrente dans le cadre d’une installation sur 18,98 ha a

été déposée le 3 février 2025: 

- par Monsieur BOURREAU Quentin dont le siège d’exploitation est situé 2, Route de Morteil 79200 Saint-Géné-

roux,
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CONSIDERANT que Monsieur BOURREAU Quentin n’est pas soumis à autorisation d’exploiter, 

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 120,84 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande du GAEC l’Alpinois relève

du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité 70 ha et dans la li-

mite du seuil d’agrandissement excessif 140 ha), pour la totalité de sa demande, soit 18,98 ha,

CONSIDERANT que Monsieur Mimault Vincent exploite déjà, en individuel, 119,19 ha, 

CONSIDERANT qu’avec 69,09 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Madame MORIN Méla-

nie et Monsieur MIMAULT Vincent, relève du rang de priorité 2 (installation en individuel ou dans le cadre socié-

taire d’un agriculteur professionnel ne répondant pas aux conditions de capacité professionnelle agricole, dans

la limite du seuil d’agrandissement excessif, soit 140 ha), pour la totalité de sa demande, soit 18,98 ha,

CONSIDERANT qu’avec 18,98 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur BOURREAU

Quentin relève du rang de priorité 1 (installation d’un agriculteur professionnel en individuel ou dans le cadre

d’une société unipersonnelle dans la limite de 1,5 fois la surface permettant d’atteindre la dimension écono-

mique viable définie à l’article 5, soit 105 ha), pour la totalité de sa demande, soit 18,98 ha,

CONSIDERANT que la demande du GAEC l’Alpinois a un rang de priorité identique à celle de Madame MORIN

Mélanie et Monsieur MIMAULT Vincent (rang de priorité 2),

CONSIDERANT que la demande du  GAEC l’Alpinois n’est pas prioritaire à la demande de Monsieur BOUR-

REAU Quentin au regard du SDREA (priorité 2 contre priorité 1), 

Sur proposition du directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, 

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
Le GAEC L’Alpinois dont le siège d’exploitation est situé 1, Route de Morteil 79600 Saint-Généroux, n’est pas

autorisé à exploiter 18,98 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Communes Références cadastrales Numéros des parcelles 

cadastrales

Saint-Généroux AM

AN

YR

YT

1095

343

16, 17

9

Saint-Varent YE 49
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Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.

Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Deux-Sèvres et le directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 14 mars 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Mars 2025 – dossier n° 2

 GAEC Lespois

Arrêté portant refus d’autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 15 janvier

2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 14 novembre 2024) présentée pour agrandisse-

ment, par le GAEC Lespois (Messieurs GODET Fabien, Stéphane et Thomas) dont le siège d’exploitation est si-

tué 1, La Colle – Breuil-sous-Argenton 79150 Argentonnay,  relative à un bien foncier agricole d’une superficie

totale de 39,12 hectares sis sur la commune d’Argentonnay, appartenant à :

- M. BREBION Thierry La Touche  Le Breuil-sous-Argenton 79150 Argentonnay

- Mme MARTIN Yvette  29, Avenue du Général de Gaule  Argenton-les-Vallées 79150 Argentonnay

- Mme PAYNEAU Nadine 7, Rue Beau Marchais 79100 Thouars

- La commune Argentonnay 11, Rue Léopold Bergeon  Argenton-les-Vallées 79150 Argentonnay

- l’indivision DEROUINEAU-RETAILLEAU 26 Lieu-dit Le Coteaux  Le-Breuil-Sous-Argenton 79150 Argentonnay,

CONSIDERANT que sur ces 39,12 ha, une demande concurrente pour agrandissement, sur 39,12 ha a été dé-

posée le 16 janvier 2025: 

-  par l’EARL Les Vallées de l’Aubrac (Madame HERAULT Carla) dont le siège d’exploitation est situé La Gande

- Boësse 79150 Argentonnay,

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 14 mai 2025,
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CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT que le SDREA précise que la production de pigeons de chair vendus morts a un coefficient de

pondération de 0,021 ,

CONSIDERANT que le SDREA précise que la production de porcs (à l’engraissement) a un coefficient de pon-

dération de 0,045 ,

CONSIDERANT qu’après application du coefficient de pondération de 0,021 pour la production de pigeons de

chair vendus morts, et l’application du coefficient de pondération de 0,045 de la production de porcs (à l’engrais-

sement), la superficie de l’exploitation du GAEC Lespois passe de 1054,55 ha à 1219,06 ha, 

CONSIDERANT qu’avec 419,39 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande du GAEC Lespois relève

du rang de priorité 3 (agrandissement, réunion d’exploitations et concentration d’exploitations au-delà du seuil

d’agrandissement excessif,), pour la totalité de sa demande, soit 39,12 ha,

CONSIDERANT qu’avec 105,26 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL Les Vallées de

l’Aubrac relève du rang de priorité 1 (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’at-

teindre la dimension économique viable définie à l’article 5, soit 70 ha) pour 3,86 ha, et du rang de priorité 2

(agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité 70 ha et dans la limite du seuil d’agran-

dissement excessif 140 ha) pour 35,26 ha ,

CONSIDERANT que la demande du GAEC Lespois n’est prioritaire à celle de l’EARL Les Vallées de l’Aubrac au

regard du SDREA ( priorité 3 contre priorités 1 et 2),

Sur proposition du directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, 

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
Le GAEC Lespois, dont le siège d’exploitation est situé 1, La Colle - Breuil-sous-Argenton 79150 Argentonnay,

n’est pas autorisé à exploiter 39,12 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Commune Références cadastrales Numéros des parcelles 

cadastrales

Argentonnay (  Breuil-sous-Argenton) 053 B

053 AP

053 AN

10, 17, 108, 16

30, 36, 37, 38, 39

36,  37, 39,  40, 41, 63, 64, 66,  67,

68,  69, 70,  72, 73, 74, 75, 76,  78,

79, 83, 84, 85, 86, 87, 125, 136
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Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Deux-Sèvres et le directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 14 mars 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Mars 2025 – dossier n° 5

Monsieur MARQUOIS Benjamin

Arrêté portant refus d’autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 15 janvier

2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 24 octobre 2024) présentée pour agrandissement,

par Monsieur MARQUOIS Benjamin dont le siège d’exploitation est situé 15, Rue de la Courchauveau - Riblaire

79330 Saint-Varent,  relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 4,01 hectares sis sur la com-

mune de Saint-Varent, appartenant à :

- Mme Auger Anne-Marie 50, Route de Niort – Bouillé-Saint-Varent 79330 Saint-Varent,

CONSIDERANT que sur ces 4,01 ha, une demande concurrente pour agrandissement, sur 4,01 ha a été dépo-

sée le 26 novembre 2024: 

- par Monsieur AUGER Vincent dont le siège d’exploitation est situé 38 bis Route de Niort 79331 Saint-Varent,

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 24 avril 2025,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,
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CONSIDERANT que le SDREA précise que la production de canards prêts à gaver a un coefficient de pondéra-

tion de 0,180,

CONSIDERANT qu’après application du coefficient de pondération de 0,180 pour la production de canards prêts

à gaver, la superficie de l’exploitation de Monsieur MARQUOIS Benjamin passe de 108,82 ha à 162,82 ha, 

CONSIDERANT qu’avec 166,83 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur MARQUOIS

Benjamin relève du rang de priorité 3 (agrandissement, réunion d’exploitations et concentration d’exploitations

au-delà du seuil d’agrandissement excessif), pour la totalité de sa demande, soit 4,01 ha,

CONSIDERANT que le SDREA précise que la production de champignons a un coefficient de pondération de

13,1,

CONSIDERANT qu’après application du coefficient de pondération de 13,1 pour la production de truffes, la su-

perficie de l’exploitation de Monsieur AUGER Vincent passe de 89,95 ha à 96,73 ha, 

CONSIDERANT qu’avec 100,74 ha par  chef  d’exploitation après reprise,  la  demande de  Monsieur  AUGER

Vincent relève du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité 70 ha

et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif 140 ha), pour la totalité de sa demande, soit 4,01 ha,

CONSIDERANT que la demande de Monsieur MARQUOIS Benjamin n’est pas prioritaire à celle de Monsieur

AUGER Vincent au regard du SDREA (priorité 3 contre priorité 2) ,

Sur proposition du directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, 

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
Monsieur  MARQUOIS Benjamin dont  le  siège d’exploitation  est  situé 15,  Rue de la  Courchauveau Riblaire

79330 Saint-Varent, n’est pas autorisé à exploiter 4,01 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Commune Référence cadastrale Numéro de la parcelle

cadastrale

Saint-Varent YB 23

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).
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Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Deux-Sèvres et le directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 14 mars 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Mars 2025 – dossier n°7

MORIN Mélanie et MIMAULT Vincent

Arrêté portant refus d’autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 15 janvier

2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande d’autorisation  d’exploiter  (réputée complète le  15 novembre 2024)  présentée  dans le  cadre

d’une  installation  en  société  en  cours  de  création  de  Madame  MORIN  Mélanie  et  de  Monsieur  MIMAULT

Vincent, dont le siège d’exploitation est situé Le Bois Renaud 79330 Geay,  relative à un bien foncier agricole

d’une superficie totale de 18,98 hectares sis sur les communes de Saint-Varent et Saint-Généroux, appartenant

à :

- M. MIMAULT Vincent Le Bois Renaud 79330 Geay,

CONSIDERANT que sur ces 18,98 ha, une demande concurrente pour agrandissement, sur 18,98 ha a été dé-

posée le 17 janvier 2025: 

- par le GAEC L’Alpinois (Madame, Monsieur BAUDRY Pauline et Emmanuel et Monsieur RICHARD Didier),

CONSIDERANT que sur ces 18,98 ha, une demande concurrente dans le cadre d’une installation sur 18,98 ha a

été déposée le 3 février 2025: 

- par Monsieur BOURREAU Quentin dont le siège d’exploitation est situé 2, Route de Morteil 79200 Saint-Géné-

roux,
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CONSIDERANT que Monsieur BOURREAU Quentin n’est pas soumis à autorisation d’exploiter, par courrier en

date du 06 février 2025, 

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 15 mai 2025,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT que Monsieur Mimault Vincent exploite en entreprise individuelle 119,19 ha, 

CONSIDERANT qu’avec 69,09 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Madame MORIN Méla-

nie et de Monsieur MIMAULT Vincent, relève du rang de priorité 2 (installation en individuel ou dans le cadre so-

ciétaire d’un agriculteur  professionnel ne répondant  pas aux conditions de capacité professionnelle agricole,

dans la limite du seuil d’agrandissement excessif, soit 140 ha), pour la totalité de sa demande, soit 18,98 ha,

CONSIDERANT qu’avec 120,84 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande du GAEC L’Alpinois relève

du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité 70 ha et dans la li-

mite du seuil d’agrandissement excessif 140 ha), pour la totalité de sa demande, soit 18,98 ha,

CONSIDERANT qu’avec 18,98 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur BOURREAU

Quentin relève du rang de priorité 1 (installation d’un agriculteur professionnel en individuel ou dans le cadre

d’une société unipersonnelle dans la limite de 1,5 fois la surface permettant d’atteindre la dimension écono-

mique viable définie à l’article 5, soit 105 ha), pour la totalité de sa demande, soit 18,98 ha,

CONSIDERANT que la demande de Madame MORIN Mélanie et de Monsieur MIMAULT Vincent a un rang de

priorité identique à celle du GAEC L’Alpinois (rang de priorité 2),

CONSIDERANT que la demande de Madame MORIN Mélanie et de Monsieur MIMAULT Vincent n’est pas prio-

ritaire à la demande de Monsieur BOURREAU Quentin au regard du SDREA (priorité 2 contre priorité 1), 

Sur proposition du directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, 

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
Madame MORIN Mélanie et Monsieur MIMAULT Vincent, dont le siège d’exploitation est situé Le Bois Renaud

79330 Geay, ne sont pas autorisés à exploiter 18,98 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Communes Références cadastrales Numéros des parcelles 

cadastrales

Saint-Généroux AM

AN

YR

YT

1095

343

16, 17

9

Saint-Varent YE 49
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Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Deux-Sèvres et le directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 14 mars 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Mars 2025 – dossier n° 1

 SCEA Le Portail Rouge

Arrêté portant refus d’autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 15 janvier

2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 25 octobre 2024) présentée pour agrandissement,

par la SCEA le Portail Rouge (Monsieur OLIVIER Valentin) dont le siège d’exploitation est situé 2, Rue de la 

Fontaine de Jubert - Le Vivier 79160 Ardin, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 5,92 hec-

tares sis sur les communes d’Ardin et de Coulonges-sur-L’Autize, appartenant à :

- M. MARTIN Yvan 20, Route de Coulonges  - Grignon 79160 Ardin,

CONSIDERANT que sur ces 5,92 ha, une demande concurrente dans le cadre d’une installation, sur 5,92 ha a

été déposée le 18 novembre 2024: 

- par Madame VILLAIN née LICOINE Sabrina, dont le siège d’exploitation est situé 1, Rue de la Grande Eglise

79310 Ardin,

CONSIDERANT que Madame VILLAIN Sabrina n’est pas soumise à autorisation d’exploiter par décision en date

du 21 novembre 2024,

1/3

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-03-14-00019 - Arrêté portant refus d'autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - SCEA LE PORTAIL ROUGE (79) 139



CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 25 avril 2025,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  78,03  ha par  chef  d’exploitation  après reprise,  la  demande de la  SCEA le Portail

Rouge relève du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité 70 ha

et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif 140 ha), pour la totalité de sa demande, soit 5,92 ha,

CONSIDERANT qu’avec 5,92 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Madame VILLAIN Sabrina

relève du rang de priorité 1 (installation d’un agriculteur professionnel en individuel ou dans le cadre d’une socié-

té unipersonnelle dans la limite de 1,5 fois la surface permettant d’atteindre la dimension économique viable dé-

finie à l’article 5, soit 105 ha), pour la totalité de sa demande, soit 5,92 ha,

CONSIDERANT que la demande de la SCEA le Portail Rouge n’est pas prioritaire à celle de Madame VILLAIN

Sabrina au regard du SDREA (priorité 2 contre priorité 1),

Sur proposition du directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, 

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
La SCEA le Portail Rouge, dont le siège d’exploitation est situé 2, Rue de la Fontaine de Jubert Le Vivier 79160

Ardin, n’est pas autorisée à exploiter 5,92 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Communes Références cadastrales Numéros des parcelles 

cadastrales

Ardin F

G

157, 158

404, 449

Coulonge-sur-l’Autize ZB 58, 61

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).
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Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Deux-Sèvres et le directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 14 mars 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Affaire suivie par :
DDTdes Deux-Sèvres
Service agriculture et territoires
Cathy TRICOIRE
Gestionnaire instructrice en contrôle des structures 
agricoles
Tél : 05 49 06 89 78 ou 89 76
Mél : ddt-sdrea  @  deux-sevres  .g  ouv.f  r  

                               Limoges, le 28 mars 2025

LE PRÉFET DE RÉGION  

à

Mme BENETREAU Mathilde

36 Puy-Liane  Moulins

79700 Mauléon

Contrôle des structures

Décision de rescrit : Demande du régime dont relève la demande concernant le contrôle des structures

VU les articles L331-4-1 à 3 du Code Rural et de la Pêche Maritime (CRPM) ; 

VU les articles L. 331-1 à L. 331-10, R. 313-1 à R. 313-6 et R. 331-1 à R. 331-15 du CRPM ;

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU le décret du 11 janvier 2023 portant nomination du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la zone
de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfet de la Gironde – M. GUYOT Etienne ;

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-
tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-
ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 15 janvier
2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande de Mme BENETREAU Mathilde,  dont le siège d’exploitation est situé 36 Puy-Liane Moulins
79700 Mauléon, sur le régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre dont sa candidature relève en
date du 26 mars 2025; 

CONSIDERANT que la demande de Mme BENETREAU Mathilde consiste à un agrandissement de son entre-
prise individuelle de 12,77 ha, situé à Saint-Aubin-de-Baubigné à Mauléon et qu’elle exploite déjà 45,74 ha ; 

CONSIDERANT que Mme GUILLON Audrey possède un diplôme agricole de niveau 4, que ses revenus exté-
rieurs ne dépassent pas les 3120 fois le SMIC et que la totalité des surfaces exploitées sera à 7 km, à vol d’oi-
seau, de son siège d’exploitation;

CONSIDERANT que le SDREA susvisé fixe le seuil de soumission au contrôle des structures à 70 ha ;

Direction Régionale de l’Alimentation de l’Agriculture et de la Forêt Nouvelle-Aquitaine
Siège : Immeuble le Pastel – 22 rue des Pénitents Blancs - 87000 LIMOGES - Tél : 05 56 00 42 00
Site Bordeaux : Cité Administrative, 2 rue Jules Ferry - 33000 BORDEAUX
Site Poitiers : 15 rue Arthur Ranc -  CS 40537 - 86020 POITIERS CEDEX 
Site internet : http://draaf.nouvelle-aquitaine.agriculture.gouv.fr/
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ARTICLE 1 : L’opération envisagée par Mme BENETREAU Mathilde n’est pas soumise à autorisation préalable,
mais doit recueillir l’accord du ou des propriétaires pour exploiter les parcelles demandées ;

ARTICLE 2 : 

Cette présente décision cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation au vu de la-
quelle la question soumise par le demandeur a été appréciée, si la situation de demandeur ne correspond plus
aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise reposait sur des informations erronées
transmises par le demandeur. 

ARTICLE 3 : 

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la
forêt, la préfète  des Deux-Sèvres  et le directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes admi-
nistratifs de la préfecture de région. 

Pour le Préfet, par subdélégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A,

Anne BARRIERE

- Affichage en mairie 

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait une application incorrecte de
la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : par recours gracieux auprès de l’auteur de la déci-
sion ou hiérarchique adressé au Ministre de l’agriculture et de l’alimentation (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles).
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Affaire suivie par :
DDTdes Deux-Sèvres
Service agriculture et territoires
Cathy TRICOIRE
Gestionnaire instructrice en contrôle des structures 
agricoles
Tél : 05 49 06 89 78 ou 89 76
Mél : ddt-sdrea@deux-sevres.gouv.fr

                               Limoges, le 28 mars 2025

LE PRÉFET DE RÉGION  

à

M. BLUTEAU Maxime

9 Route de Sainte-Ouenne

79220 Germond-Rouvre

Contrôle des structures

Décision de rescrit : Demande du régime dont relève la demande concernant le contrôle des structures

VU les articles L331-4-1 à 3 du Code Rural et de la Pêche Maritime (CRPM) ; 

VU les articles L. 331-1 à L. 331-10, R. 313-1 à R. 313-6 et R. 331-1 à R. 331-15 du CRPM ;

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU le décret du 11 janvier 2023 portant nomination du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la zone
de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfet de la Gironde – M. GUYOT Etienne ;

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-
tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-
ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 15 janvier
2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande de M. BLUTEAU Maxime, sur le régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre dont
sa candidature relève en date du 26 mars 2025; 

CONSIDERANT que la demande de M. BLUTEAU Maxime consiste à une installation, à titre individuel, sur un
foncier de 9,03 ha, situé à Surin et à Faye-sur-Ardin ; 

CONSIDERANT que M. BLUTEAU Maxime possède un diplôme agricole de niveau 4, que ses revenus exté-
rieurs ne dépassent pas les 3120 fois le SMIC et que la totalité des surfaces exploitées sera à 5 km, à vol d’oi-
seau, de son siège d’exploitation;

CONSIDERANT que le SDREA susvisé fixe le seuil de soumission au contrôle des structures à 70 ha ;

Direction Régionale de l’Alimentation de l’Agriculture et de la Forêt Nouvelle-Aquitaine
Siège : Immeuble le Pastel – 22 rue des Pénitents Blancs - 87000 LIMOGES - Tél : 05 56 00 42 00
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ARTICLE 1 : L’opération envisagée par M. BLUTEAU Maxime n’est pas soumise à autorisation préalable, mais
doit recueillir l’accord du ou des propriétaires pour exploiter les parcelles demandées ;

ARTICLE 2 : 

Cette présente décision cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation au vu de la-
quelle la question soumise par le demandeur a été appréciée, si la situation de demandeur ne correspond plus
aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise reposait sur des informations erronées
transmises par le demandeur. 

ARTICLE 3 : 

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la
forêt, la préfète  des Deux-Sèvres  et le directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes admi-
nistratifs de la préfecture de région. 

Pour le Préfet, par subdélégation,
Le D.R.A.A.F.,

P/Le directeur régional de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A,

Anne BARRIERE

- Affichage en mairie 

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait une application incorrecte de
la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : par recours gracieux auprès de l’auteur de la déci-
sion ou hiérarchique adressé au Ministre de l’agriculture et de l’alimentation (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles).
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